[image: image1.png]v

LES FEES DU MOULIN





Monsieur le Président du Conseil Départemental

Département du Tarn

81 013 Albi Cedex 9








 A Lisle sur Tarn, le 07/06/2019
Objet : Signalisation de notre terrain
Monsieur le Président,


Sur les conseils du Bureau du Maire de Lisle sur Tarn, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le courrier que je lui avais adressé concernant la demande de panneaux de signalisation pour notre Parc Résidentiel de Loisir.

Ce dernier se situe Moulin Haut, sur la commune de Lisle sur Tarn, mais à 10 km de son centre, près de la forêt de Sivens. Le réseau routier, concerné par la signalisation que nous souhaiterions pouvoir mettre en place, est constitué de routes départementales.
Ce courrier détail les questions que je me pose pour la conception et la fabrication des panneaux. J'y avais également joint différents plans de la commune où j'indique les lieux où nous souhaiterions pouvoir les mettre (Il s'agit d'un nombre de lieux maximum qui sera revu en fonction de vos exigences et des coûts).

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir m'indiquer les démarches à suivre afin de faire installer ces panneaux et, éventuellement, le coût pour bénéficier de cette signalisation.


Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.

En vous remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président du Conseil Départemental, l’expression de ma respectueuse considération.

Justine Quesnoit

Gérante
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